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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

SOUS-PRÉFECTURE DE RIOM

      ARRÊTÉ N° 2016-70      ARRÊTÉ N° 2016-70
portant dérogation aux horaires de fermeture

du débit de boissons «Le Glacier »

La Préfète du Puy-de-Dôme,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 2 juin 2015 nommant M. François VALEMBOIS Sous-Préfet de
Riom ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Danièle POLVÉ-
MONTMASSON en qualité de Préfète du Puy-de-Dôme ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. François VALEMBOIS, Sous-Préfet de Riom ;

Vu les dispositions de l’arrêté  n° 07/052235 du 18 décembre 2007, aux termes
duquel Monsieur le Préfet de la Région Auvergne, Préfet du Puy-de-Dôme, fixe les horaires
d’ouverture  et  de  fermeture,  d’une  part  des  cafés,  bars,  restaurants,  d’autre  part,  des
discothèques, dancings, cabarets, boites de nuit, ainsi que les diverses mesures dérogatoires
pouvant être appliquées en cette matière aux uns et aux autres de ces établissements ;

Vu la  demande  du  27  avril  2016 présentée  par  Monsieur  Stéphane
MACHEBOEUF, exploitant le débit de boissons «Le Glacier» sis  9, avenue Baraduc – 63140
Châtel-Guyon ;

Vu l’avis de Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscription de
Sécurité Publique de RIOM ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Châtel-Guyon;

Considérant les justifications présentées par le requérant à l’appui de sa demande ;

ARRÊTE     :

ART. 1 :  Monsieur Stéphane MACHEBOEUF exploitant le débit de boissons «Le Glacier»
sis  9, avenue Baraduc – 63140 Châtel-Guyon, est autorisé à reporter à  2 heures l’heure de
fermeture de cet établissement.
 

…/..
Sous-Préfecture de Riom – Rue Gilbert Romme – 63201 Riom Cedex

Tél : 04 73 64 65 00 – Fax : 04 73 38 85 70
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ART. 2 :  La présente autorisation est accordée à titre personnel et précaire.  Elle peut être
révocable à tout moment, sans préavis, en cas d’infractions aux règles édictées par le Code de
la Santé Publique, ou en cas de trouble à l’ordre et à la tranquillité publics.

ART.  3 :  Indépendamment  des  dispositions  visées  à  l’article  ci-dessus,  la  présente
autorisation est valable jusqu’au 8 juin 2017. Elle pourra être renouvelée sous réserve que la
demande soit présentée deux  mois avant l’expiration de sa validité.

ART. 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans le délai de 2 mois devant le
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

ART. 5 :  Copie du présent arrêté,  qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture  du  Puy-de-Dôme,  sera  transmise  à Monsieur  le  Maire  de  Châtel-Guyon et  à
Monsieur  le  Commandant  de  Police,  Chef  de  la  Circonscription  de  Sécurité  Publique  de
RIOM, qui sont chargés de son exécution et  Monsieur MACHEBOEUF devra le présenter
lorsqu’il en sera requis.

Fait à Riom, le 7 juin 2016

Pour la Préfète du Puy-de-Dôme
Par délégation

Le Sous-Préfet de Riom 

Signé

 François VALEMBOIS
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

SOUS-PRÉFECTURE DE RIOM

      ARRÊTÉ N° 2016-71      ARRÊTÉ N° 2016-71
portant dérogation aux horaires de fermeture

du débit de boissons «Le Dolce Vita»

La Préfète du Puy-de-Dôme,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 2 juin 2015 nommant M. François VALEMBOIS Sous-Préfet de
Riom ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Danièle POLVÉ-
MONTMASSON en qualité de Préfète du Puy-de-Dôme ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. François VALEMBOIS, Sous-Préfet de Riom ;

Vu les dispositions de l’arrêté  n° 07/052235 du 18 décembre 2007, aux termes
duquel Monsieur le Préfet de la Région Auvergne, Préfet du Puy-de-Dôme, fixe les horaires
d’ouverture  et  de  fermeture,  d’une  part  des  cafés,  bars,  restaurants,  d’autre  part,  des
discothèques, dancings, cabarets, boites de nuit, ainsi que les diverses mesures dérogatoires
pouvant être appliquées en cette matière aux uns et aux autres de ces établissements ;

Vu la demande du 15 avril 2016 présentée par Monsieur Willy GALOT, exploitant
le débit de boissons «Le Dolce Vita» sis  28, avenue Baraduc – 63140 Châtel-Guyon ;

Vu l’avis de Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscription de
Sécurité Publique de RIOM ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Châtel-Guyon;

Considérant les justifications présentées par le requérant à l’appui de sa demande ;

ARRÊTE     :

ART. 1 :  Monsieur Willy GALOT exploitant le débit de boissons «Le Dolce Vita» sis 28,
avenue Baraduc – 63140 Châtel-Guyon, est autorisé à reporter à 2 heures l’heure de fermeture
de cet établissement.
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ART. 2 :  La présente autorisation est accordée à titre personnel et précaire.  Elle peut être
révocable à tout moment, sans préavis, en cas d’infractions aux règles édictées par le Code de
la Santé Publique, ou en cas de trouble à l’ordre et à la tranquillité publics.

ART.  3 :  Indépendamment  des  dispositions  visées  à  l’article  ci-dessus,  la  présente
autorisation est valable jusqu’au 8 juin 2017. Elle pourra être renouvelée sous réserve que la
demande soit présentée deux  mois avant l’expiration de sa validité.

ART. 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans le délai de 2 mois devant le
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

ART. 5 :  Copie du présent arrêté,  qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture  du  Puy-de-Dôme,  sera  transmise  à Monsieur  le  Maire  de  Châtel-Guyon et  à
Monsieur  le  Commandant  de  Police,  Chef  de  la  Circonscription  de  Sécurité  Publique  de
RIOM, qui sont chargés de son exécution et  Monsieur GALOTdevra le présenter lorsqu’il en
sera requis.

Fait à Riom, le 7 juin 2016

Pour la Préfète du Puy-de-Dôme
Par délégation

Le Sous-Préfet de Riom 

Signé

 François VALEMBOIS
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

SOUS-PRÉFECTURE DE RIOM

      ARRÊTÉ N° 2016-72      ARRÊTÉ N° 2016-72
portant dérogation aux horaires d’ouverture et de
fermeture du débit de boissons «La Maison Jaune»

La Préfète du Puy-de-Dôme,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 2 juin 2015 nommant M. François VALEMBOIS Sous-Préfet de
Riom ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Danièle POLVÉ-
MONTMASSON en qualité de Préfète du Puy-de-Dôme ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. François VALEMBOIS, Sous-Préfet de Riom ;

Vu les dispositions de l’arrêté  n° 07/052235 du 18 décembre 2007, aux termes
duquel Monsieur le Préfet de la Région Auvergne, Préfet du Puy-de-Dôme, fixe les horaires
d’ouverture  et  de  fermeture,  d’une  part  des  cafés,  bars,  restaurants,  d’autre  part,  des
discothèques, dancings, cabarets, boites de nuit, ainsi que les diverses mesures dérogatoires
pouvant être appliquées en cette matière aux uns et aux autres de ces établissements ;

Vu les  demandes  du  27  avril  2016 présentées  par  Monsieur  Alain  ABADIE,
exploitant  le  débit  de  boissons  «La  Maison  Jaune»  sis   19,  rue  Albert  Evaux  –  63119
Châteaugay ;

Vu l’avis de Madame la Capitaine, Commandant la Compagnie de Gendarmerie de
RIOM ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Châteaugay;

Considérant les  justifications  présentées  par  le  requérant  à  l’appui  de  ses
demandes ;

ARRÊTE     :

ART. 1 : Monsieur Alain ABADIE exploitant le débit de boissons «La Maison Jaune» sis 19,
rue Albert Evaux – 63119 Châteaugay, est autorisé à avancer à 5 heures l’heure d’ouverture et
à reporter à 2 heures l’heure de fermeture de cet établissement.
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ART. 2 :  La présente autorisation est accordée à titre personnel et précaire.  Elle peut être
révocable à tout moment, sans préavis, en cas d’infractions aux règles édictées par le Code de
la Santé Publique, ou en cas de trouble à l’ordre et à la tranquillité publics.

ART.  3 :  Indépendamment  des  dispositions  visées  à  l’article  ci-dessus,  la  présente
autorisation est valable jusqu’au 8 décembre 2016. Elle pourra être renouvelée sous réserve
que la demande soit présentée deux mois avant l’expiration de sa validité.

ART. 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans le délai de 2 mois devant le
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

ART. 5 :  Copie du présent arrêté,  qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, sera transmise à Monsieur le Maire de Châteaugay et à Madame
la Capitaine, Commandant la Compagnie de Gendarmerie de Riom, qui sont chargés de son
exécution et  Monsieur ABADIE devra le présenter lorsqu’il en sera requis.

Fait à Riom, le 7 juin 2016

Pour la Préfète du Puy-de-Dôme
Par délégation

Le Sous-Préfet de Riom 

Signé

 François VALEMBOIS
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